
Procès-verbal ds la séance du lundi 3Q mars 2026 à 19hOQ

Mairie de Kermaria-Sulard

PV de la séance du lundi 30 mars 2026 à 19h00

salle de ia mairie

Séance ordinaire

L'an deux mille vingt-six, ie lundi 30 mars 2026 à 19h00, les membres du Conseil MunîcEpat, iégalâment convoqués le 23 mars 2026
se sont réunis en session Ordinaire à !a Salle de fa mairie, sous la présidence de Joyseile Le Calvez Maire,

Etaient présents : LE CALVE2 Joyselte ; LE MLJZIC Gurvan ; LE GAC Béatrice ; HENRY Alain ; BRIOT Angéiique ; CREG'HRIOU
Yann ; MARONNE Mireille ; FOUQUET Jacques ; ROGER Janette ; DESVAUX Benoît ; NOUSSAN Soiene ; EVEN Thieriv ; LE
BOUFFANT Gfidas ; LE HUEROU Audrey ; DRU Emmanuel

Excusés ; M. Emmanuel Dru donne pouvoir à M. Le Bouffant Gildas

Absents :

Conformément à l'artide L. 2121-15 du Code Général des ColiectivEtés Territoriales, Mr Le Muzic Gurvan a été désigné secrétaire de
séance par le Conseil.

Madame la Maire ouvre la séance à 19h00 après avoir constaté que le quorum est alteint.

Madame la maire demande si les membres du Conseil ont des observations à formuler sur ie procès-verba! de la séance du 21 mars,

Déiibéralion 2026 ~ 21 " 03- 01 Eiection du maire
Délibération 2026 "21-03 -02 Fixation du nombre d'adjoint
Délibéralion 2026 - 21 -03- 03 Election des adjoints
Lecture de la chartre de i'éiu local

Ceiui-ci est adopté à l'unanimité.

1° Délibération n° 2026.03-30-01

Délégations de prérogatives du Consei! Municipal au Maire (Art. L. 2122-22 du CGCT)
Exposé : Madame La Maire expose qu'il est nécessaire, pour une gestion efficace et réactive des affaires de la commune, de lui
déléguer certaines attributions de )!organe déiibérant. Ces délégations permettent de fiuidifier l'administraÉion courante sans pour
autant soustraire les décisions majeures au débat démocratique,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales, et notamment les articles L. 2122-21, L. 2122-22 et L. 2122-23 ;

DÉCIDE,

Article 1 : Attribution des délégations
Le Consel! Municipa! déiègue à Madame La Maire, pour là durée de son mandat, les atEributions énumérées à Farticle L, 2122-22 du
Code Générai des Collectivités Territoriales, à l'exception des domaines suivants qui restent de la compétence exclusive du Conseil
Municipal :

• 2° : La fixation des tarifs publies (sen/ices communaux, locations de saifës, etc.) ;
* 3° : La passation des emprunts ;
• 16° : L'action en justice (ester en justice), qui sera soumise au Conseil au cas par cas ;
< 18° : L'avis de la commune préalablement aux opérations de l'EPF (Etablissement Public Foncier) local ;
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* 20° ; La réalisation des lignes de trésorerie.

Article 2 : Seuils financiers et iimites de compétence
Pour les domaines délégués, ies limites suivantes sont fixées ;

< Marchés Publics (4°) : La Maire est autorisée à passer !es marchés de travaux, fournitures et sen/ices jusqu'à un montant
de 5 000 € HT, Au-delà de ce seuil, ie projet doit être soumis au Conseil Municipai.

a Droit de préemption (1SÔ); La Maire est chargée d'exercer, au nom de la Commune, les droits de préemption définis par le
Code de FUrbanisme. E!fe devra en informer le Conseil lors de chaque séance.

" Assurances et maintenance (6° et 12°) : La délégation est totale pour la souscription et la résiliation des contrats
d'assurance et de maintenance nécessaires au fonctionnement des sen/ices.

Article 3 ; Information du Conseil Municipal
Conformément à l'article L. 2122-23 du CGCT, Madame La Maire rendra compte des décisions prises dans le cadre de ces
délégations tors de chaque séance du Conseil Municipal. Un état récapitulatif sera annexé au procès-verba! de !a séance,

Article 4 : Subdélégation
Madame La Maire pourra, conformément à i'article L, 2122-18 du CGCT, subdéléguer par arrêté tout ou partie des attributions reçues
à un ou plusieurs de ses adjoints.

Article 5 : Publicité et Exécution
La présente délibération sera transmise en Préfecture pour le contrôle de légalité et publiée au recueil des actes administratifs de la
commune. Elle abroge toute délibération antérieure portant sur Ee même objet

Pour 15 Contre 0 Unanimité

2° Délibération n° 2026 "03-30-02
Institution des connmissions permanentes " Fixation de la composition et des attributions
Le Conseil Municipal,
Vu ie Code Général des Coiiectivités Temtoriaies (CGCT), notamment l'article L> 2121-22 refaÈif à ia faculté pour ie conseii de créer
des commissions chargées d'étudier tes questions sounnises au conseii ;
Vu l'article L. 1411-5 relatif à la Commission Consultative des Services Publies Locaux (le cas échéant) ;
Vu Fartide l, 1411-3 relatif à la Commission Déiégation de Service Public (CDSP) ;
Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de fixer le nombre, la dénomination et !a composition de ces commissions ;

Le Conseil Municipal décide de procéder à !a constitution des commissions obligatoires suivantes ;

Commissions Obligatoires (Réglementaires

Commissiûn d'Appel d'Offres (CAO) Ouverture des plis, éiimination des candidats non conformes eÈ choix de
l'attributaire pour les marchés formalisés.

Commission de Contrôle des Listes Electorales :
S'assurer de ia régularité de la liste électorale et statuer sur les recours administratifs préalables obiigatoires.

Commission Communale des Impôts Directs (CCID) :
Donne son avis sur les évaluations foncières (propriétés bâties et non bâties).

Commissions OpîionneHes (Thématiques)

Commission Finances et budget
Préparation du Budget Primitif (BP) - Le contrôle de l'exécution (CFU) - étude de ia fiscalité et de la dette

CommEssion du Personnel
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Commission fêtes et cérémonies
Organisation - Lien avec ies Anciens Combattants momenl de partage Repas des Aînés Cérémonie des Vœux L'accueil des
nouveaux arrivants

Commission Santé
Prévention des risques et protection - Enquêtes et inspections

Pour 15 Contre 0 Unanimité

3° Délibération 2026-03-30-03
Fixation et désignation des conseillers délégués
La maire rappelle au conseil municipal qu'en application de ['article L.2122-18 du code Général des coliectivités territoriales (CGCT), la
Maire est seule chargée de ('administration de la commune, mais qu'elle peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par
arrêté une partie de ses fonctions à des conseillers délégués.

Considérant la nécessité d'assurer une gestion de proximité et de suivre des dossiers thématiques spécifiques, La Maire a décidé de
confier des délégations à certains conseiHers délégués et de fixer ie nombre à trois.
Considérant qu'il appartient au conseil municipal de prendre acte de la répartition de ces délégations qui seront leur seront attribués

Madame La Maire propose de désigner les conseillers délégués suivants :

Monsieur Yann Crec'hriou Camping
Monsieur Jacques Fouquet Travaux - Voirie " Environnement - Urbanisme - Bâtiment
Madame Mireiile Maronne Gestion de la salle du temps libre

Madame La Maire demande prendre acte de la décision de désigner les conseillers délégués suivants :
Monsieur Yann Crec'hriou Camping
Monsieur Jacques Fouquet Urbanisme - Voirie " Environnement " Urbanisme - Bâtiment
Madame Mireille Maronne Gestion de la salle du temps libre

Précise que les délégations aux conseillers délégués seront attribuées et qu'un arrêté sera pris.

Pour 12 Abstention 3 Contre O

4° Délibération 2026-03-30-04
Fixation des indemnités de fonction du Maire, des Adjoints et des Conseillers délégués

Le Maire rappelle au Conseil Municipai que ia loi r>°2025-1249 du 22 décembre 2Q25 a revalorisé les indemnités de fonclion,
notamment dans les communes de moins de 20 000 habitants, afin de mieux reconnaître l'engagement des éius locaux,
Considérant que fa population totale de la commune au 1er janvier 2026 classe ia collectivité dans ia strate démographique des 1 000
à 3 499 habitants.
Le Maire précise que les crédits nécessaires sont prévus au chapitre 065 du budget principal. il informe rassemblée de sa volonté de
réduire son taux indemnitaire personnel à 29,20 % (au lieu du maximum de 55,70 %} afin de permettre l'indemnisation de 3 conseillera
municipaux délégués tout en respectant l'enveloppe globale autorisée.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment les articles L.2123-17 et suivants ;
Vu le Code électoral, notamment i'article R.25'1 ;
Vu la toi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création du statut de l'élu local ;
Vu l'indice brut terminal de la fonction publique (Indice 1027) s'éievant à 4110,52 € au 1er janvier 2026 ;
Vu les arrêtés municipaux portant délégation de fonction aux adjoints et aux conseillers délégués,
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés ;
ARTICLE 1 : Approuve la demande du Maire de ne pas bénéficier du taux maximal légal et fixe son taux à 29.20 % de l'indice brut
terminai.
ARTICLE 2 : Fixe ies laux des indemnités de fonction des adjoints et conseiilers délégués comme suit, dans la limite de !'enve!opp(
budgétaire globale :

Tableau des indemnités de fonction

Situation élus 2026

MAIRE
ADJOINTS
CONSEILLERS Délégués

Totai mensuel brut attribua

te
i
\
i

Faux votés

29.,20%

f4,60%

î,65%

Montant mensuel pareil

1 200,27 €
)00.14€

150.03 €

l 950.44

flontant mensuel parfonctioi

200.27 €

400,56 €

50,90 €

1051.73 €

• Maire : 29,20 % (soit 1 200.27 € brut mensuel)
» Adjoints (au nombre dû 4) : 14.60 % par adjoint (soit 600.14 e brut mensuel chacun)
« Conseillers Délégués (au nombre de 3) :3,65 % par conseiller (soit 150.03 € brut mensuel chacun)

ARTICLE 3 : Précise que ces montants évolueront automatiquement en fonction d6 !a vaieur du point d'indice de la fonction publique
sans qu'une nouvelie déiibération ne soit nécessaire.
ARTICLE 4 : Charge le Maire de la transmission de la présente déiibération au représentant de l'Êtat et de son exécution.

Pour 12 Abstentions Contre 0

« Remarque cte Mme Audrey te Huôrou Sa Hgne du budget 2026 étant déjà votée cîevra ê/re augmenter à 48009 € s

5° Délibération 2026-30-03 "05
Constitution de la Commission d'Appel d'Offres " Élection des membres titulaires et suppléants.
Le Conseil Municipal
Madame La Maire,
Vu Ee Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'artide L1411-5 (pour les groupements) ou L1414-2 ;
Vu tç Code de !a Commande Publique ;
Considérant qu'i! appartient à l'assembiée déîibérante de procéder à i'élecfion des membres de !a Commission d'Appel d'Offres

1. Composîïion de ia Commission
La Commission d'Appel d'Offres est composée comme suit :

• Président : La Maire (ou son représentant), membre de droit.
• Membres élus : 5 membres tituiaires et 6 membres suppléants.

2. Modalités du scrutin
Commune de moins de 3 500 hab : L'éiection a lieu au scrutin secret à !a majorité absolue,

3. Déroulement de l'élection
Madame La Maire fait appel aux candidatures,

Lîste(s) en présence :
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Titulaires

1, Mr Alain Henry

2. Mr Yann Crec'hriou

5. Mr GiEdas Le Bouffant

Suppléants

l, Mme Janette Roger

2. Mr Gur^an Le Muzic

S. Mr Emmanuel Dru

4, Résultats

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, proclame élus membres de la Commission cf'Appel d'Offres

Titulaires

1, Mr Alain Henry

2. MrYannCrec'hriou

5. Mr GEidas Le Bouffant

Suppléants

1. Mme Janette Roger

2. Mr Gun/an Le Muzic

5. Mr Emmanuel Dm

Liste entière : 13 Nul: 2

6° Délibération 2026-30-03-06
Composition des commissions communales
Le Consôii Municipal,
Vu le Code Général des Coifectivités Territoriales (CGCT), et notamment son articie L, 2121-22, qui dispose que le conseil municipal
peut former des commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à i'Enitiative d'un de
ses membres ;
Vu fa délibération n° 2026-30-03-02 en date du 30 mars 2026 portant création des commissions municipales et fixant fe nombre de
leurs membres.
Considérant qu'il convient désormais de procéder à la désignation des conseillers municipaux appelés à siéger dans les dites
commissions..."

Considérant que les commissions municipales n'ont aucun pouvoir (te décision propre et que leurs avis ne iient pas l6 Conseil
Municipal ;

Article 1 : Désignation des membres
Désigne à main levée les membres suivants pour siéger dans les commissions :

1° Commissions Obligatoires (Réglementaires)

Commission de Contrôle des Listes Électoraies

« La maire propose de reporte/' te vote au prochain consQif »

ff A. vsnt tes votes ; Mr Le Bouffant propose que dans tes commissîons /oca/es soit appeté Vsce-Président et Membres pfutôî que
TIWres et suppléants, souhaite qu'au ïïîinimum 1 membre de t'opposition face partie de chaque commission. )>

2. Commissions thématiques

Vice-président Membres
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Commission Finances et Budget

Commission du personne!

Commission bulletin munîcipal/site
web/réseaux sociaux

Commission Affaires Scolaires et
restaurants scolaires

Commission des affaires sociales

Commission jeunesse culture et
conseil municipal

Commission petite enfance

Commission Urbanisme, Travaux ef
Patrimoine
Commission embellissement et
environnement

Commission tourisme et camping

Commission des associations

Commission fêtes et cérémonies

Commission Santé

Alain Henry

Alain Henry

Gurvan Le Muzic

Béatrice Le Gac

Angéiique Briot

Gurvan Le Muzic

Janette Roger

Alain Henry

Mireille Maronne

Yann Crech'riou

Janette Roger

Yann Crech'riou

Gildas Le Bouffant

Gildas Le Bouffant-Gurvan Le Muzic •
Yann Crech'riou
Glldas Le Bouffant-Béatrice Le Gac-
Jacques Fouquet

Angélique Briot-Audrey Le Huerou "
Janette Roger

Soiène Noussan-Audrey Le Huerou-
Benoit Desvaux

Mireille Maronne-Janetfe Roger-Gildas Le
Bouffant
Solene Noussan-Yann Crech'riou-

Béatrice Le Gac-Audrey Le Huerou -
Angélique Briot
Béatrice Le Gac-Angélique Briot-Audrey
Le Huerou
Manu Dru-BenoEt Desvaux-Jacques
Fouquet
Janette Roger-Alain Henry-Audrey Le
Huerou

Thierry Even-AlaEn Henry-Mirelle Maronne

Gurvan Le Muzic-Audrey Le Huerou -
Mireille Maronne
Janette Roger-Mireilte Maronne"
Angélique Briot_
Audrey Le Huerou-Angélique Briot-
Béatrice Le Gac

Article 2: Foncfionnemenf
Précise que chaque commission pourra désigner un vice-président chargé de convoquer ies réunions et d'en diriger tes débats en cas
d'absence du Maire,
Après en avoir délibéré, ie Conseil ÎVIunicipal
Décide

Pour 15 Abstention O Contre O

7 ° DélibératEon 2026 - 30 "03 "07
Election des délégués au syndicat départemental d'énergie des Cotes-d'Armor (SDE)
Vu le Code Généra! des Co!!ectivités Territoriaies,
Vu les statuts du SDE22, publié par arrêté préfectoral en date du 9/01/2026 indiquant le mode de calcul et le nombre de déiégués
pour la commune,
Vu le nombre de délégués à désigner par la commune, qui nous a été communiqué préalablement par courrier,
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
DESIGNE :
Délégué titulaire : Alain Henry
Délégué suppléant ; Gildas Le Bouffant
AUTORISE Monsieur Le Maire à engager et à signer toutes tes démarches relatives à ce dossier
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Pour 15 Abstention 0 Contre ô

8° 2026-30 "03-08
Désignation des représentants de la collectivité au sein du Syndicat Intercommunai du Regroupement Pédagogique des trois
écoles publiques du Rudonou (SIRP)
La Maire expose que la collectivité est membre du Syndicat Intercommuna! du Regroupement Pédagogique des trois écoles publiques
du Rudonou (SJRP) dont ['objet est de gérer en commun les ressources et les compétences liées à la scolarisation des enfants
des communes membres (Coafréven, Camlez, Trézény, Kermaria-Sulard).
Conformément aux statuts du SIRP du Rudonou, la commune de Kermaria-Sulard dispose de 2 délégués titulaires et 1 délégués
suppléants au sein du Comité syndical. Il appartîenÉ donc au Conseil Municipal de procéder à la désignation de ses représentants
pour la durée du mandat restant à courir.
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2121-21 el suivants ;
Vu les statuts du Syndicat Intercommunal du Regroupement Pédagogique des trois écoles publiques du Rudonou (SIRP)
Considérant qu'il convient de désigner les délégués de la collectivité pour siéger au sein des instances de cette association ;
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :
DECIDE de procéder à ia désignation de ses représentants.
PREND ACTE des candidatures de :

o Titulaire(s) :
o Suppléant :

DECIDE, conformément à l'article 1,2121-21 du CGCT, de procéder au vote à main levée, t'unanimîté ayant été constatée pour ne pas
recourir au scrutin secret.
DÉSIGNE en qualité de représentants de ia collectivité :

o TitulaEre(s) :
o Suppléant:

PRECISE que ces représentants rendront compte réguiièrement au Conseil municipal des acÈivités et décisions de l'organisme
extérieur,
CHARGE la maire de notifier la présente délibération à FassociatEon concernée,

<( Au vu du désaccord avec l'opposifion la Maire propose de reporter îe voie au prochain conseH »

9°.2026-30"03~Û9
Désignation des représentants de la collectivité au sein du Syndicat Intercommunal à Vocation Sportivâ du Rudonou (S1VU)
La Maire expose que la collectivité est membre du Syndicat intercommunal à Vocation Sportive du Rudonou (SIVU) dont l'objet est
i'acqLJisition, l'amélioration des installations sportives existantes, tes acquisitions foncières nécessaires à la création future
d'installafions sportives, l'entretier» et la gestion des instaliations
Conformément aux statuts du SIVU, la commune de Kermaria-Sulard dispose de 5 délégués titulaires et 1 délégués suppléants au
sein du Comité syndical, l! appartient donc au Conseil Municipal de procéder à la désignation de ses représentants pour !a durée du
mandat restant à courir.
Vu le Code général des collecÈivités territoriales, notamment les articles L.2121-21 et suivants ;
Vu les statuts du Syndicat Intercommunal à Vocation Sportive du Rudonou (S)VU);

Considérant qu'il convient de désigner les délégués de la collectivité pour siéger au sein des instances de cette association ;
Le Conseif Municipal après en avoir délibéré ;
DECIDE de procéder à la désignation de ses représentants.
PREND ACTE des candidatures de :

o Titulaire(s) : Yann Grec'hriou - Thierry Even - Mireille Maronne -Glidas Le Bouffant- Benoît Desvaux
o Suppléant : Angâlique Briot

DÉCIDE, conformément à l'artide L2121-21 du CGCT, de procéder au vote à main levée, l'unanimité ayant été constatée pour ne pas
recourir au scrutin secref.
DESIGNE en qualité de représentants de la coileclivité ;

Titulaire(s) ; Yan Crec'hriou " Thierry Even - Mireille Maronne - GEIdas Le Bouffant- Benoit Desvauïî
Suppléant : AngélEque Briot
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PRECISE que ces représentants rendront compte réguiièrement au Conseii municipal des activités et décisions de l'organistne
extérieur,
CHARGE la maire de notifier la présente délibération à i'assocSation concernée,

Pour 15 Abstention O Contre O

10° 2026-30-03.10
Délégation de pouvoir permanente pour ia défense des intérêts de la commune de Kermaria-Sutard
Uorgane délibérant, après en avoir délibéré, décide de conférer à La Maire, Joyselie Le Caivez, le pouvoir d'agir en justice au nom et
pour le compte de la commune de Kermaria-Suîarci afin tfassurer Sa défense de ses Intérêts permanents.
En conséquence, i'organe délibérant :

1. AUTORISE de manière permanente le représentant légal à engager toute action JudiGiaire, tant en demande qu'en défense,
devant toute juridiction (civile, commerciale. administrative ou pénale) pour les litiges relevant de la gestion courante de la
commune de Kermaria-Sulard notammerit :

o Le recouvrement des créances et impayés auprès des tiers ou dos membres ;
o Les litiges relatifs à l'exécution des contrats de fournitures, de services ou de bail ;
o La protection du patrimoine et des locaux de [Nom de la structure] ;
o Les actions en référé pour faire cesser un trouble manifestement itlicife ou prévenir un dommaQe imminent.

2. DONNE POUVOIR au représentant légal pour :
o Choisir et mandater tout conseil (avocat), huissier ou expert ;
o Signer tous actes de procédure, mémoires et conclusions ;
o Exercer toutes les voles de recours (appel, cassation) ou de rétractation ;
o Transiger, désister ou acquiescer, dès lors que l'intérêt de |Norn de fa structure] est préservé.

3. PRÉCISE que [e représentant iégai devra rendre compte, iors de chaque prochain conseîi, des actions engagées ou subies
dans le cadre de la présente délégation.

4. DÉCLARE que cette autorisation est vaiabie pour ta durée du mandat du représentant légal, sauf révocation expresse par
une délibérafion ultérieure.

Pour 15 Abstention 0 Contre 0

H°2026-3Ô-03"H
Autorisation générale et permanente de poursuites au comptable publie
Le Conseil Munictpal
VU ie Code Général des Collectivités Territonaies, notamment son article L. 1617-5 ;
VU le Code des Procédures Civiles d'Exécution ;
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'ordonnateur d'autorlser le comptable public à exercer des poursuites pour Je recouvrement des
créances de la collectivité ;
CONSIDÉRANT que l'autorisatlon peut être délivrée soit de manière particulière pour chaque créance, soit de manière générale pour
tout ou partie des créances d'une même nature ;
CONSIDÉRANT que, dans un souci d'efftcacité et de céiérité du recouvrement des recettes publiques (restauration scolaire, eau,
loyers, taxes, etc.), Ei convient de donner au comptable public une autorisation générale d'engager des actes de poursuites dès lors
que les relances amiables sont restées Infructueuses ;

DÉCIDE, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :
Article 1 ; Champ d'applîcation
Le Conseii donne au comptable public de la Trésorerie de Lannion une autorisation générale et permanente d'exercer des
poursuites pour le recouvrement de l'ensemble des titres de recetÉes émis par la coilectivilé.
Article 2 ; Actes autorisés
Cette autorisation porte sur tous les actes de poursuites nécessaires au recouvrement, notamment :

» Les mises en demeure de payer ;
• Les saisies (saisles-attributions, saisies-ventes, saisies de véhicules, etc.) ;
» Les avis à tiers détenteur (ATD) ;
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o Toute mesure conservatoire ou d'exécution prévue par ie Code des Procédures Civiles d'Exécufion.

Article 3 :Seuiis et limites
L'autorisadon est valable sans limitation de montant, sous réserve du respect des procédures légaîes en vigueur et de ('envoi préaiable
des avis de sommes à payer,

Article 4 ; Durée
Cette autorisation est permanente et restera valable tant qu'elle n'aura pas été dénoncée par une nouvelle déiibération. Blé demeure
exécutoire nonobstant le changement de comptabie ou d'ordonnateur.
Article 5 : Exécution
La maire est charcfée de nofifÈer ia présente délibération au comptable pubiic et de i'adresser à Monsieur le préfet au titre du contrôle
de légalité.

Pour 15 Abstention 0 Contre 0

12.Quesfion diverses

Gildas Le Bouffant reproche les délais de réception des documents concernant le conseil munlcipai, Mr Le Bouffant rappe! qu'un délai
légal, de convocafton et de préparation au conseil est obiigatoire.

Secrétaire de séance La Maire
M. Le Muzic Gurvan Mme Le Ca!vç/î J^sêpe

-c^' /̂/
Fin du conseil municipal à 20h03


